
REVUE ECOLISIASTIQUE

COUDITIONS ET 11MDULGENCES

CONDITIONS D'AFFILIATILOIN

1o Aumône d'un centin pai mois-Payer tout à la fois si
on veut.

2o Réciter une fois par jour un Ave Maria et Saint-Fran-
.çois de Sales, priez pour nous.

Indulgenees et faveurs spirituelles

I.-PUR TOUS LES MEMtBRES DE L'mUVRE.

1o Le jour de lur entrée dans l'uvre, indulgence plé-
nière. (Bref du 13 décembre 1859).

2o Tous les jours, pour la récitation de la prière prescrite
par le règlement, AVE MARIA ; Saint-François de Sales, priez
pour nous, 100 jours d'indulgences. (Bref du 14 mars 18791.

3o Idem, pour les prières dites Prières de l'Euvre, 100
jours d'indulgences. (Rescrit du 20 avril 1893).

4o Chaque fois qu'ils auront recruté un nouvel Associé, 300
jours d'indulgences. (Bref du 21 mars 1893).

5o Pour toute bonne ouvre de zèle, de charité, de piété, 60
jours d'indulgences. (Bref du 13 décembre 1859).

6o Cinq jours chaque mois, au choix, indulgence plénière.
(Bref du 18 février 1864 et Rescrit du 10 mars 1863).

7o Le 29 janvier, fête patronale de l'Œuvre, indulgence
plénière. (Bref du 13 décembre 1859).

80 le 29 juin, fête des SS. Apôtres Pierre et Paul, indul-
gence plénière. (Bref du 13 décembre 1859).

9o Le 8 décembre, fête de l'Immaculée-Conception, indul-

gence plènière. (Bref du 13 décembre 1859).
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